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REMARQUES SUR LE DOSSIER D'APPEL D'OFFRE 
 

CHANTIER : 

Cité Judiciaire de Rennes 
« Aménagement du petit dépôt et mise en accessibilité des espaces publics » 

7, rue Pierre Abélard - CS 73127 
35000 Rennes 

LOT : 
 
 
 
« Merci de compléter cette fiche et de l’agrafer à votre devis, afin de garantir une analyse plus précise de votre offre ». 

 

Cachet de l’entreprise :  

 

 

 

 

Réserves, remarques et informations complémentaires sur le dossier et/ou votre offre (*) :  
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(*) par défaut, la mention « NEANT » sera appliquée si vous n’avez aucune remarque à apporter. 


